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Présentation générale 

CONSTRUCTION D’UN POLE REGIONAL DE CANCEROLOGIE

Le Pôle Régional de Cancérologie (PRC) est édifié sur le site de la Milétrie du CHU de Poitiers.  Il est 
implanté à l’Ouest de l’Îlot Jean BERNARD. 

La surface totale des locaux atteint 13 000 m² répartis sur 4 niveaux pour une capacité de 135 lits et 
places. Le plateau technique de radiothérapie et de curiethérapie est installé au niveau le plus bas sur 
une surface de 2 000 m². Relié par une passerelle à Jean Bernard, le pôle régional de cancérologie est 
ainsi en liaison directe avec le plateau d’imagerie, le bloc opératoire et la réanimation. Il permet de 
regrouper en un même lieu les activités du pôle de cancérologie, depuis les consultations jusqu’à la 
réalisation des traitements, l’ensemble des modes d’hospitalisation, qu’il s’agisse de l’hospitalisation de 
jour, de l’hospitalisation de semaine ou de l’hospitalisation complète, ainsi que la coordination de 
l’hospitalisation à domicile. Le pôle régional de cancérologie est également ouvert aux spécialistes 
d’organes pour des consultations et avis médicaux pluridisciplinaires 

Figure 1 : Vue aérienne du PRC 

 Au rez-de-chaussée, depuis le hall d’accueil, on accède à l’antenne de pharmacie spécialisée en 
cancérologie et au plateau technique de radiothérapie. On y trouve également un espace de rencontres et 
d’informations (ERI). Le rez-de-chaussée réserve encore des espaces pour les associations, une socio-
esthéticienne et une cafétéria. 

Le plateau technique de radiothérapie et de curiethérapie comprend 4 salles de traitement, un 
scanographe dosimétrique et des locaux dédiés à la curiethérapie et, notamment, aux traitements par 
«haut débit de dose». 

Immédiatement au-dessus, on trouve le secteur ambulatoire avec les 45 places d’hôpital de jour et le 
plateau de consultation. Les niveaux supérieurs d’hospitalisation accueillent l’oncologie médicale, 
l’oncologie radiothérapique et la médecine nucléaire, l’hospitalisation de semaine, l’oncologie 
hématologique. Enfin, des espaces sont réservés aux activités d’enseignement et de recherche.  
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Le pôle régional de cancérologie se compose de quatre volumes majeurs : 
 Deux barrettes de bâtiments A et C (BÂTIMENT A, R+2 sur R-1 et BÂTIMENT C, R+3 sur R-

1) s’articulent autour d’un atrium (BÂTIMENT B), en prolongement de l’entrée principale 
depuis le parvis d’accueil.  

 Un quatrième volume en arc de cercle (BÂTIMENT D, simple RdC), accueille les salles de 
traitement par irradiation.  

 Une galerie de liaison sur 2 niveaux entre l’Atrium et Jean Bernard permet aux personnels 
soignants, visiteurs et patients de rejoindre chacun des deux bâtiments A et C. 

La nomenclature des différents niveaux reprend celle 
de JEAN BERNARD. Le N-2 référentiel Jean Bernard 
correspond au rez-de-chaussée du Pôle Régional de 
Cancérologie 

              Correspondance des niveaux : 
• Sous-sol :   Niveau - 3 
• RdC :    Niveau - 2 
• Premier étage :  Niveau - 1 
• Deuxième étage :  Niveau  0 
• Troisième étage :  Niveau + 1 
• Terrasse :   Niveau + 2 

Plan du PRC :

 Plans  Niveau 0 : Bâtiment AB - Zone onco-hématologie
 Les plans des niveaux -1, -2 et -3 du bâtiment AB, sont donnés dans le document réponse N°2

Figure 2 : Organisation des espaces 
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DOSSIER ANNEXES

Annexe N°1 : Extrait du Cahier des Clauses Techniques Particulières
Lot : Chauffage - Ventilation – Traitement d’air 

1. Généralités

1.1. Objet des travaux 

Le présent CCTP vise à décrire les prestations relatives au lot Chauffage – Ventilation - Climatisation, pour 
l’opération de construction du Pôle Régional de Cancérologie situé sur le site du C.H.U. de POITIERS.

1.2. Installation projetée

Le bâtiment sera doté des installations suivantes :

 Production de chaud par sous-station depuis la chaufferie centrale de l’hôpital,
Distribution d’eau glacée depuis la production existante de l’hôpital,

 Installations de ventilation. 

Les grands principes de l’installation sont présentés ci-dessous. 

PRODUCTION DE CHAUD

La production de chaud est réalisée depuis un départ spécifique, situé dans la chaufferie centrale existante de 
l’hôpital Jean Bernard, pour l’alimentation d’une sous-station située au niveau -3 du PRC. 

La sous-station sera équipée de 2 échangeurs à plaques et de 3 circuits indépendants : 
1 circuit régulé pour les radiateurs,
1 circuit régulé pour les planchers chauffants,
1 circuit température constant pour les centrales d’air.

PRODUCTION DE FROID

La production de froid est réalisée depuis un départ spécifique, situé dans la production centrale existante de 
l’hôpital Jean Bernard, pour l’alimentation du bâtiment PRC.

Un circuit indépendant sera installé pour le refroidissement des machines de traitement radiothérapie et l’IRM.

TRAITEMENT TERMINAL

L’ensemble des locaux est chauffé par radiateurs eau chaude.

Les locaux rafraîchis sont équipés de ventilo-convecteurs 4 tubes. 

INSTALLATIONS DE VENTILATION

La ventilation de l’ensemble du bâtiment PRC est de type double flux avec récupération de chaleur. 

Il sera installé dans les locaux techniques en terrasse :
2 CTA pour le bâtiment A
3 CTA pour le bâtiment C

Pour le traitement d’air des zones à ambiance contrôlée (service onco-hématologie et salle de pause), il sera 
installé des centrales d’air spécifique.

INSTALLATIONS DE DESENFUMAGE

Le désenfumage mis en place est de type mécanique pour les circulations et pour l’atrium.

2. Bases de calcul 

2.1. Données climatiques de base

Caractéristiques du site :

 Lieu :   Poitiers  
 Altitude :   116 m 
 Latitude du lieu :    47° 0’ N
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Conditions climatiques de base :

Conditions Extérieures
Température sèche Humidité relative

Eté 32°C 40 % 
Hiver - 7°C 90 % 

2.2 Conditions d’ambiance

Le tableau suivant indique les conditions intérieures de température et d'hygrométrie à garantir, et de manière 
indicative, le principe de traitement d'ambiance. La tolérance est de +/-1°C pour la température.

LOCAL 
HIVER ETE TYPE DE TAUX DE

REMARQUESTEMP.
(°C)

HYGRO.
(%) 

TEMP.
(°C)

HYGRO.
(%) 

TRAITEMENT
BRASSAGE

(m3/h) 

FONCTION ACCUEIL
Atrium 22°C NC NC NC Pch Rideaux d’air
Passerelle 22°C NC NC NC Pray 
Secrétariat accueil 22°C NC NC NC DF + Rad 3

SERVICE ONCO- HEMATOLOGIE

Chambre simple hématologie greffe 19 à 26 45 à 65 19 à 26 45 à 65 CTA 25

La température ambiante 

pourra être contrôlée par 

l’occupant de chambre entre 

19°C et 26 °C quelle que soit la 

saison. Conditionnement d'air + 

empoussièrement contrôlé

 ISO 7 

Chambre simple hématologie dialyse 19 à 26 45 à 65 19 à 26 45 à 65 CTA 25

SAS NC NC NC NC CTA 
Surpression + 
10 Pa / local 

adjacent 

Prétraitement par CTA

FONCTION HEBERGEMENT

Chambre simple curiethérapie 22°C NC NC NC DF + Rad 3 Mise en dépression chambre / 

circulation 

Chambre simple radiothérapie 22°C NC NC NC DF + Rad 3 Mise en dépression chambre / 

circulation 

FONCTION LOGISTIQUE
Office alimentaire 18°C NC NC NC SF + Rad 3
Office sale 18°C NC NC NC SF + Rad 3

Stockage propre 18°C NC NC NC Soufflage + 
Rad

3

Stockage sale 18°C NC NC NC SF + Rad 3
Zone tampon 18°C NC NC NC SF + Rad 3

NC : Non Contrôlé               Pch : Plancher chauffant Rad : Radiateur Pray : Panneau rayonnant VC : Ventilo-Convecteurs 
Bat : Batterie terminale CTA : Centrale de Traitement d’Air ou Armoire de climatisation     SF : Simple flux DF : Double flux  

Filtration d’air 

Les filtres suivants doivent être prévus sur les CTA en fonction de leur débit. 

EFFICACITE MINIMALE DE LA FILTRATION

SALLE DE PAUSE
CHAMBRES ONCO-HEMATOLOGIE

CHAMBRES DE GREFFE
CHAMBRE DE DYALISE 

- Préfiltre de classe G4, selon norme EN 779 
- Filtre de classe F7, selon norme EN 779 
- Filtre de classe F9, selon norme EN 779 
- Filtre absolu de classe H10 à H13 (selon locaux), selon norme EN 1822 
- Filtration terminale et brassage, selon classe de propreté ISO de la salle 
- Filtration à la reprise G4, selon norme EN 779
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Contrôle de pression 

Les contrôles de pressions suivants sont prévus en fonction de la nature des locaux. 

LOCALISATION CONTROLE DE PRESSION

SALLE DE POSE
Surpression fixe contrôlée avec cascade de pression entre la salle et 
les locaux périphériques.

CHAMBRES ONCO-HEMATOLOGIE
CHAMBRES DE GREFFE
CHAMBRE DE DYALISE

Surpression fixe contrôlée par rapport à la circulation.

SANITAIRES, VESTIAIRES, LABORATOIRES,
VIDOIRS, UTILITES SALES, LINGE SALE

Maintien en dépression par rapport aux autres locaux et circulations
non contrôlée.

DEPOT STERILE, LINGE PROPRE Maintien en surpression par rapport aux autres locaux et circulations. 

Classes de propreté

Classification de la propreté de l'air des chambres du service onco-hématologie et salle de pose (selon norme NF 
EN ISO 14644 et NF S 90-351). 

La zone contrôlée dans les chambres de greffe se situe sous flux, au niveau du lit du patient.

Classe de propreté :  ISO 7 
Cinétique de décontamination particulaire : CP20 
Classe bactériologique : B1 

 Taux de brassage :  25  volumes/h  

2.4. Occupation / Ventilation 

La ventilation des bureaux sera conforme au Code du Travail, Articles, R.232-5 à R 232-5-9. 

Pour les salles propres, sans pollution spécifique, le débit d’air neuf sera de 60 m3/h par personne. 

2.5. Régimes de fonctionnement

La chaleur est produite par la chaufferie centrale de l’hôpital fonctionnant au gaz naturel, située dans le satellite 
technique de l’hôpital Jean Bernard.

Le régime d’eau chaude au niveau de la production est de 85/65°C.

Les régimes d’eau des circuits secondaires de chauffage sont les suivants :  
 CTA et Ventilo-Convecteurs :     80/60°C 
 Circuit statique pour les radiateurs :    75/65°C
 Circuit statique pour les planchers chauffants :   45/30°C

Les régimes d’eau pour la production d’ECS sont : 
 Primaire :       80/60°C 
 Secondaire :       10/60°C

Le régime d’eau froide au niveau de la production est de :  6/11°C (sans glycol)

2.6. Bilans estimés

Sur les bases énoncées ci-avant, les besoins ont été estimés comme suit :

BILAN CHAUD
Déperditions :   615  kW
Infiltration (taux d’infiltration : 0,2 vol/h) :  75  kW 
Air neuf :    692       kW 

Estimation des besoins pour la production d’ECS semi-instantanée :

 Besoins journaliers eau chaude à 45°C :   10,5  m3

Débit de pointe instantanée d’eau chaude à 60°C :   4,8  m3/h  
Température eau froide :     10 °C
Capacité de stockage :     500  litres 
Besoins totaux pour l’ECS    250  kW 
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 4 
Besoins calorifiques totaux :   

 Besoins de chauffage :  1 382  kW 
Besoins pour l’ECS :     250  kW  

 Pertes / surpuissance 10% :    160   kW 

     Besoins totaux en CHAUD :  1 792 kW 
BILAN FROID

BESOINS FOISONNEMENT TOTAL (KW)
Traitement air neuf 1 290 
Unités de traitement terminal 0,8 35 
Process 1 248 
Pertes 5% surpuissance 5% 1 30 
Besoins totaux en froid 603 

2.7. Dimensionnement des réseaux hydrauliques et aérauliques

Les vitesses dans les canalisations seront limitées aux valeurs suivantes :

DN (mm) 12 15 20 25 32 40 50 65 80 100 125 150 
Vitesse (m/s) 0,30 0,35 0,45 0,50 0,60 0,70 0,80 0,95 1,10 1,20 1,30 1,30 

Les pertes de charges ne pourront excéder 16 daPa/ml. 

Les canalisations hydrauliques seront réalisées en tube acier, passage en apparent dans les locaux techniques, en 
gaine technique et en faux plafond. Elles seront exécutées en tube acier noir conforme à la norme, NF A 49-112. 

Les réseaux aérauliques de raccordement aux gaines verticales, grilles de rejet et de prise d’air neuf, seront 
réalisés en tôle d’acier galvanisé, de section rectangulaire, avec trappes étanches de visite et nettoyage, aux 
changements de direction. Les gaines de soufflage et de prise d’air neuf seront calorifugées sur tout leur parcours. 

La vitesse, dans la section frontale des CTA, sera limitée à 2,5 m/s. 

3. Description des installations 

3.2. Production d’eau chaude sanitaire

La production d’eau chaude sera de type semi-instantanée composée de 2 ensembles complets d’échangeurs à
plaques montés sur châssis et d’un ballon de stockage d’une capacité de 500 litres.

Cette installation doit permettre 3 types de fonctionnement distincts sans démontage de l’installation et sans arrêt 
de la production : 

1 échangeur à plaques couplé au ballon de 500 litres avec l’autre échangeur à plaques en secours ou 
maintenance 
2 échangeurs à plaques en fonctionnement sans l’utilisation du ballon de 500 litres (fonctionnement 
instantané)
2 échangeurs à plaques en fonctionnement avec l’utilisation du ballon de 500 litres pour les chocs 
thermiques de l’ensemble de la production

Afin de prévenir les risques liés aux légionelles, l’installateur devra respecter la circulaire DGS N°2002/243 du 22 
avril 2002 et respecter les principes suivants :  

La température de distribution de l’eau chaude sanitaire doit être de 60°C.
La température en retour de boucle doit être en permanence supérieure à 50°C.
Les matériels, matériaux mis en œuvre doivent résister aux traitements de désinfection :  

chocs thermiques (70°C pendant ½ heure)
 chloration (50 mg/l pendant 12 heures) 

La régulation ainsi que le processus de traitement anti-légionelles seront entièrement pilotés par la GTB. 

3.3. Production de froid 

Le froid est produit par la production de froid centrale de l’hôpital située dans le satellite technique de l’hôpital Jean 
Bernard. Depuis ce local, il sera installé le réseau de distribution d’eau glacée qui alimente l'ensemble des 
batteries froides des CTA et des ventilo-convecteurs du PRC. 

L’origine de l’installation part des 2 piquages en attente sur la bouteille tampon de l’installation existante.
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Circuits spécifiques de refroidissement

Sont prévus des réseaux d’eau de refroidissement des équipements spécifiques suivants : 

ÉQUIPEMENT P. unitaire (kW) 
ACCELERATEUR (NB : 5) 25 kW 

IRM (ATTENTE) 35 kW 

Depuis le réseau de distribution d’eau glacée, il sera créé un réseau de refroidissement indépendant pour les 
machines des salles de traitement radiothérapie, le scanner et une attente pour l’IRM.

Le régime d’eau est de 12 / 17°C afin d’éviter le risque de condensation sur les échangeurs des différentes 
machines.  

Un secours en eau perdue sera installé sur chaque machine.

3.4. Emetteurs 

3.4.1. Radiateurs à eau chaude

Les locaux sont chauffés à partir de radiateurs en acier alimentés en bitube, placés en allège des fenêtres ou à 
proximité des parois froides. Les radiateurs fonctionneront avec une chute de température de 15°C pour la 
température extérieure de référence.

3.4.2. Plancher chauffant 

L’atrium est chauffé à l'aide d'un plancher chauffant à eau chaude basse température. La mise en œuvre doit 
respecter les dispositions du DTU 65.8. 

3.4.3. Panneaux rayonnants à eau chaude 

Le chauffage de la passerelle de liaison entre l’hôpital Jean Bernard et le PRC est assuré par des panneaux 
rayonnants eau chaude. 

La régulation de la température se fait par vanne 3 voies et thermostat d’ambiance (relié à la GTB), avec action sur 
vanne magnétique. Il sera installé des panneaux sur les 2 niveaux de la passerelle, avec une régulation par 
niveau. Les panneaux seront raccordés sur le réseau CTA (80/60°C).

3.4.4. Rideaux d’air chaud à eau chaude 

Le principe de fonctionnement des rideaux est le suivant : 
 Les rideaux seront mis en fonctionnement petite vitesse suivant la programmation de l’horloge GTB.

Une régulation en fonction de la température ambiante sera mise en place, la sonde de température étant 
placée dans la zone à proximité de la porte. La grande vitesse sera actionnée pour atteindre la 
température de consigne sélectionnée.

Ils sont raccordés sur le réseau à température constante.

3.4.5. Ventilo-convecteurs plafonniers gainables 

Les ventilo-convecteurs sont du type plafonnier gainable, système 4 tubes et manchette d'entrée d'air neuf avec 
module de régulation de débit. Les canalisations d'évacuation des condensats, horizontales et verticales, sont à 
prévoir.  

3.4.6. Expansion, remplissage et traitement d’eau

Le poste de remplissage et d'appoint d'eau comporte, en particulier : 
1 compteur volumétrique équipé de vannes d'isolement, bipasse et filtre à tamis en amont,
Un adoucisseur d’eau à TH 0,5 °F afin d’éviter l’entartrage du circuit.

L'expansion de l'eau est assurée par module hydraulique équipé notamment d’une 1 bâche, de 2 pompes 
multicellulaires, et de 2 déverseurs.

Tournez la page S.V.P.
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4. Traitement de l’air

4.1. Traitement d’air général 

Le traitement des locaux est assuré par une installation double flux qui fonctionne en permanence, avec les 
émetteurs terminaux de type radiateurs ou ventilo-convecteurs. 

Le taux d’air neuf, introduit dans les chambres et salles non climatisées, devra être au minimum de 3 vol/h, 
permettant ainsi de garantir une température estivale ambiante acceptable. Le soufflage et l’extraction sont 
assurés par des diffuseurs plafonniers et bouches d’extraction murales ou plafonnières. Chaque diffuseur ou 
bouche sera équipé d’un module d’équilibrage.

4.2. Traitements d’air spécifique

Des traitements d’air spécifiques seront réalisés dans le service onco-hématologie, situé au niveau 0 du bâtiment 
A. 

Ce service onco-hématologie comprend 24 chambres réparties de la façon suivante : 
- 8 chambres de greffe 
- 1 chambre de dialyse 
- 15 chambres d’onco-hématologie

Ces chambres sont des salles propres avec maîtrise de la contamination aéroportée, classées zone à risque 3 
suivant la norme NF S90-351. Les 8 chambres de greffe devront avoir, en plus du classement à risque 3, un 
niveau cible de classe bactériologique de la zone protégée (lit de la chambre) B1 hors présence humaine et en 
présence d’équipements immobiliers.

Le traitement des chambres est assuré par une armoire de climatisation ou CTA (1 armoire pour 4 chambres)  
sans recyclage, à débit constant et avec réchauffage terminal. Chaque traitement d’air assure un contrôle de la 
température et de l’hygrométrie de l’ensemble des 4 chambres. 

Des batteries eau chaudes terminales sont prévues sur chaque conduit de soufflage permettant une régulation 
individuelle de température par chambre entre 19 et 26 °C, quelle que soit la saison (sonde de température sur le 
conduit de reprise). La commande de température sera implantée à l’intérieur du local. Il sera également installé 
une filtration terminale HEPA H13, sur la gaine de soufflage pour les chambres de greffe et un régulateur de débit 
variable sur la reprise afin de réguler la surpression de chaque chambre individuellement.

Il sera installé un réseau commun d’amenée d’air et d’extraction pour deux armoires (traitement d’un groupe de 8 
chambres) permettant ainsi de réaliser une pré-filtration et filtration commune facilitant ainsi la maintenance.  

Le système de récupération de chaleur, commun au traitement d’air des 8 chambres de greffes est constitué de 2 
batteries d'échange thermique installés sur l’amenée générale air neuf et rejet par local technique, permettant le 
transfert de chaleur ou de froid de l'air repris sur l'air neuf, par l'intermédiaire d'un circuit d'eau glycolée. L'efficacité 
de cette installation doit atteindre au minimum 50 % de la chaleur sensible contenue dans l'air extrait. 

Une cascade de pression sera assurée afin de protéger les zones sensibles des locaux attenants. Les pressions à 
obtenir sont les suivantes :  

Pièces Pression relative (Pa) 

Chambres ISO 7 + 20 Pa 

Dégagement, Circulation + 10 Pa 

SAS d’entrée + 10 Pa 

Atrium, bureaux, stockage propre, détente, S. prépa S. 0 Pa 

Office sale, Stockage sale, Décontamination, Sanitaires - 5 Pa 

La régulation des pressions se fera par un régulateur à débit d’air variable, installé sur la gaine de reprise. Les 
capteurs seront situés dans la pièce à contrôler, dans le local adjacent et relié au régulateur. 

Le débit d’extraction sera donc assuré par un ventilateur à variation de vitesse. Le débit de soufflage sera 
maintenu constant par une régulation sur le variateur du ventilateur permettant de compenser l’encrassement du 
filtre.  
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Équipement par chambre

Pour assurer la surpression de la chambre, par rapport au dégagement, le débit de fuite sera de 200 m3/h.

Chaque chambre est alimentée depuis une armoire de climatisation commune assurant un contrôle de la 
température et de l’hygrométrie.

La filtration de l’air, en sortie de l’armoire de climatisation, sera de classe F9 (selon norme EN 779).  

Chaque chambre sera équipée d’un plafond soufflant à flux unidirectionnel avec des réacteurs de destruction et 
nanofiltration de marque AIRINSPACE. Un rideau en plastique transparent sera installé autour du plafond soufflant 
afin d’assurer un niveau cible de classe bactériologique B1 dans la zone du lit.

La reprise se fait par grilles de reprise installées : 
2 grilles de reprise à l’angle de la chambre (côté couloir) avec en partie haute (1/3 du débit repris) et en 
partie basse (1/3 du débit repris) avec porte filtre spécial bloc opératoire.
une grille de transfert placée dans la cloison de la salle de bain, dimensionnée à 1/3 du débit repris avec 
porte filtre spécial bloc opératoire

 2 grilles en plafond de la salle de bain dont une à un débit de 100 m3/h  (extraction permanente) avec porte 
filtre spécial bloc opératoire. La grille d’extraction permanente sera raccordée sur la gaine de reprise avant 
le régulateur de débit. 

5. Régulation
La régulation se fait par des automates communicants et sondes reliées, compatibles, avec la GTB existante. 

La régulation doit assurer les fonctions suivantes : 
régulation en fonction de l'extérieur de chaque circuit régulé,

 programmation intermittente du chauffage, avec optimisation. 

Les vannes 3 voies sont de type vannes à soupape avec servomoteur électromécanique.
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Annexe N°2 : Extrait du Cahier des Clauses Techniques Particulières

Lot : Plomberie Sanitaires  

1. Généralités

1.1 Principes généraux des installations de plomberie/fluides 

L’installation de plomberie regroupe la réalisation des ensembles suivants :
- Réseau d’alimentation en eau froide : ce réseau, dont le point de départ est l’attente prévue au lot VRD 

situé dans le vide sanitaire du bâtiment C, est distribué dans les bâtiments A, B, C et D, avec mise en 
place d’un surpresseur.

- Réseau de distribution d’ECS : ce réseau, dont le point de départ se situe à la production de l’ECS située 
dans le local « sous-station » au niveau -3 du bâtiment PRC, est distribué dans l’ensemble des bâtiments. 

- Réseau spécifique de distribution d’ECFS Bactériologiquement maitrisé : ce réseau est créé pour la zone 
sensible (chambres de greffe et service onco-hématologie), située au niveau 0 du bâtiment A. Le point de 
départ se situe dans le local technique traitement d’eau au niveau -3. 

- Réseaux d’évacuation EU EV : ces réseaux évacuent l’ensemble des sanitaires du site, ainsi que les 
installations spécifiques (chambres curiethérapie et radiothérapie, dialyse…). Les évacuations sont 
regroupées par chutes EU d’une part et EV d’autre part. Les réseaux sont unitaires en infrastructure.

- Réseaux d’évacuation EP : ces réseaux évacuent les eaux pluviales recueillies en toiture ou en terrasse. 

2. Bases de Calcul 
2.1 Réseau eau froide

- 1 branchement sur réseau existant
- Pression disponible : 4 bars environ 
- Besoins journaliers estimés = 20 m3

2.2 Réseau eau chaude sanitaire 

- Origine : en sous-station, production instantanée due par le titulaire du lot CVC 
- Température de production : 60° C (voir 70°C pour choc thermique)
- Température de distribution : 60° C (avec limiteur de température 40°C)
- Besoins estimés à 45 °C : 1,9 l/s en pointe 

2.3 Conditions techniques à garantir

Réseau Eau Froide Sanitaire Eau Chaude Sanitaire Eau Bactériologiquement 
Maitrisée

Pression aux points 
d’utilisation

3 bars maxi, 2 bars 
minimum au point le 

plus haut.* 

3 bars maxi, 2 bars 
minimum au point le 

plus haut.* 

3 bars maxi, 2 bars minimum au 
point le plus haut.* 

Débits  sanitaires suivant DTU 60.11 suivant DTU 60.11 suivant DTU 60.11 

Simultanéités
sanitaires suivant DTU 60.11 suivant DTU 60.11 

coefficient calculé tel que : 

Vitesses maximum 
- Dans les sous sols 
- Dans les colonnes 

montantes 
- Dans les 

distributions 
terminales 

2 m/s 

1,5 m/s 

1 m/s 

2 m/s 

1,5 m/s 

1 m/s 

2 m/s 

1,5 m/s 

1 m/s 

Vitesses Minimum  0,20 m/s 0,20 m/s 

Températures maxi 24 °C

Production : 60°C (70°C 
pour choc thermique). 
Distribution : comprise 

entre 55° et 60°C.
Sur appareil : 40°C

Distribution : entre 20°Cet 22°C 
pour les réseaux lavabos entre 
37°C et 39°C pour les douches.

* Les détendeurs régulateurs de pression sont prévus pour respecter ces pressions.
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3. Description des installations 

3.1 Eau chaude sanitaire 

La production centralisée, du type semi-instantanée, sera située dans la sous-station au niveau -3 du PRC et sera 
réalisée par le lot CVC.

La distribution d'eau chaude sanitaire est intégralement recyclée : les collecteurs principaux, les colonnes 
montantes, les boucles d’étages ainsi que les raccordements terminaux des appareils. Le recyclage est assuré 
avec 1 pompe double installée dans la sous-station. La pompe double (chaque pompe devra assurer le débit 
nécessaire de l'installation) comportera les équipements et fonctions suivants : vannes, clapets anti-retour, 
manchettes anti-vibratiles, manomètres, thermomètres, raccordements électriques avec protection et report 
alarmes, horloge, pour permutation des pompes et report alarme de synthèse.

Il sera installé un compteur eau froide à émission pour report sur GTB sur l’alimentation générale de la production, 
avec vanne d’isolement et clapet anti-retour. 

Sur le départ eau chaude, il sera placé :
- Une bouteille de dégazage avec purgeur
- Un thermomètre, doigt de gant
- Une sécurité thermique coupant l'eau chaude sanitaire, si le point de consigne de température est dépassé 

(60°C) avec alarme fermeture report par le lot GTB. Cette sécurité est équipée d'un bipasse avec vanne 
manuelle afin d'effectuer, si nécessaire, une désinfection thermique du réseau

- Une vanne de régulation mitigeuse motorisée sera installée sur le départ du réseau eau chaude, afin de 
contrôler la température de départ de l’eau chaude, et de pouvoir augmenter la température de production

- Une manchette témoin montée en bipasse suivant DTU

Sur le retour : 
- Un thermomètre, doigt de gant
- Une manchette témoin montée en bipasse suivant DTU

Des sondes de température seront placées au niveau de la production d’eau chaude sanitaire, sur les boucles de 
retour dans chaque bâtiment, sur les alimentations des services sensibles (onco-hématologie) et sur les branches 
les plus éloignées de la production. Ces sondes seront câblées par le présent lot jusqu’au local sous-station pour 
être branchées sur la GTB.

Des attentes seront prévues pour l’installation éventuelle d’une injection de solution chlorée. Elles seront le plus 
prés possible de la tuyauterie afin d’éviter les bras morts et seront donc situées :

- dans le local sous-station pour une chloration totale du réseau d’eau chaude sanitaire, y compris
production, 

- dans chaque gaine technique, pour une chloration de zone. Il sera installé dans chaque gaine :
o des vannes d’isolement au niveau des colonnes montantes
o des vannes en attente sur le réseau ECS et bouclage, avec une vanne de bipasse

Des robinets de prélèvement d’eau seront installés au niveau de la production et répartis sur l’ensemble du réseau 
eau chaude et bouclage avec manchette témoin montée en bipasse. Les manchettes seront de même diamètre 
que les canalisations. Ces ensembles seront installés :

- Dans le bâtiment A :
o 1 ensemble au niveau -3 
o 2 ensembles au niveau 0, aux points les plus éloignés de chaque colonne montante 

- Dans le bâtiment C :
o 1 ensemble au niveau -3 
o 2 ensembles au niveau 0, aux points les plus éloignés de chaque colonne montante

3.2 Eau bactériologiquement maitrisée 

L’ensemble des chambres de l’étage onco-hématologie sera alimenté par une eau « bactériologiquement 
maitrisée ». La distribution de cette eau se fera par 5 boucles indépendantes. L’eau sera préparée à partir de 5 
stations de traitement automatisées identiques (une par boucle) implantées en sous-sol (niveau -3) : 

- 3 pour le réseau d’alimentation eau chaude des lavabos et des lave-mains médicaux
- 2 pour le réseau d’alimentation eau chaude des douches

Chaque station automatique assure la maitrise de la qualité de l’eau, du point d’entrée jusqu’à chaque point de 
puisage.  

Les traitements apportés à cette eau comprennent en particulier la micro-filtration, la décontamination totale par 
désinfection sous forme chloration continue et de choc chlorés, et le conditionnement en température.

La micro-filtration sera assurée par des filtres à cartouche céramique 0,2 m. La perte de charge de ces 
cartouches sera limitée à 0,5 bars. Tournez la page S.V.P.
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Annexe N°3 : Symboles normalisés - 1/2 

Tournez la page S.V.P.
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Annexe N°3 : Symboles normalisés - 2/2 



 13 
Annexe N°4 : Aspergillose nosocomiale : « contexte épidémiologique »

Micro-organisme :
Aspergillus sp. : représente une faible proportion des champignons filamenteux (moisissures).
200 espèces, seules une trentaine sont pathogènes pour l’homme. Les plus représentées : Aspergillus 
fumigatus et flavus (90 % des cas), suivies par niger, nidulans et terreus. 

Habitat : 
Ubiquitaire, réservoir environnemental (végétaux, matières organiques en décomposition, sol, 
poussières…).
Spores résistantes dans le milieu extérieur.

Mode de contamination :
Aéroportée

 Contamination inter-humaine exceptionnelle. 
Cas sporadiques ou cas groupés, au cours de travaux (rénovation et/ou construction).

Le risque de contamination va dépendre du terrain du patient, de la maladie et de son stade évolutif, ainsi que de 
son traitement et des facteurs environnementaux. 

Le risque aspergillaire augmente lorsque les facteurs suivants se cumulent : 

Neutropénie : polynucléaires neutrophiles < 500/mm3 pendant 2 semaines ou < 100/mm3 quelle que soit 
la durée
Corticothérapie : > 1 mg/kg/j de méthylprednisolone ou de prednisolone durant 1 à 3 semaines
Colonisation des voies aériennes à Aspergillus ou antécédents d’aspergillose
Allogreffe de cellules souches hématopoïétiques (60 à 100 jours post-greffe dans 50% des cas ou dans 
les 40 premiers jours). Une deuxième greffe, une infection à CMV ou une irradiation corporelle totale, ainsi 
qu’une allogreffe de moëlle phéno-identique ou partiellement compatible.

Porte d’entrée : 
 Respiratoire 

Epidémiologie (30 à 50 % des mycoses invasives)

50 à 90 % de décès selon la nature de la maladie associée ou des facteurs iatrogéniques.
Le risque d’aspergillose est évalué entre 5 à 10 % dans les aplasies médullaires, pour les allogreffes de 
cellules souches hématopoïétiques, et < 2 % dans le cas des autogreffes.
Pour les transplantations d’organes, le risque est lié aux particularités de l’organe transplanté, du 
traitement immunodépresseur et aux facteurs environnementaux :

Transplantation Morbidité Mortalité des cas déclarés

Pulmonaire 8,4 % 74 % 

Cardiaque 6,2 % 78 % 

Hépatique 1,7 % 87 % 

Pancréatique 1,3 % 100 % 

Rénale 0,7 % 75 % 

Tournez la page S.V.P.
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Annexe N°5 : Extrait DTU 60.11 

Débit des appareils :

Désignation Coef. Appareil Débit de base mini
[l/s] [mm] 

Evier Timbre d’Office 2,5 0,2 12
Lavabo 1,5 0,1 10

Lavabo Collectif (par jet) 1,5 0,05 10
Bidet 1 0,1 10

Baignoire base 150 litres 3 + 0,1 / 10 litres 0,33 13
Douche 2 0,2 12

Poste d’eau 1/2 2 0,33 12
WC avec réservoir 1 0,12 10

Urinoir 0,15 10

Vitesses limites :

o Sous sol et vide sanitaire : 2 m/s 
o Colonnes et gaines techniques : 1,5 m/s 
o Distributions terminales : 1 m/s si Qv > 0,5 l/s - Pas de limite si Qv < 0,5 l/s 

Conditions de pression :

o La pression en tout point d'utilisation ne doit pas être supérieure à 3 bars.
o La pression en tout point d'utilisation ne doit pas être inférieure à 1 bar, sauf dans le cas de 

certains équipements où la pression minimale requise est précisée au présent Cahier des Clauses 
Techniques particulières dans les données techniques (exemple : robinet de chasse, trompe à 
vide, mitigeur à forte perte de charge, pomme de douche...).

Dimensionnement collectif, Notion de « débit probable » :              Qp = Q base × Y 

Coefficient de simultanéité logement :   

Où : X = nombre d’appareils alimentés par le tronçon considéré.

Evaluation des pertes de charge : 

Formules de Flamant :  

Eau froide  Eau chaude  

o D : diamètre intérieur (m)
o j :   perte de charge (mCE/m) 
o U :  vitesse (m/s) 

1X
8,0Y

4
7

D
U.00092,0j.D 4

7

D
U.00046,0j.D



 15 
Annexe N°6 : Analyse d’eau

Analyse d'eau 
Echantillons prélevés le : 03/02/2011 

Echantillons reçus le : 10/02/2011 

Echantillons analysés le : 15/02/2011 

Paramètres Physico-chimiques Unité Valeur 

Aspect, coloration - Incolore 

Matières en suspension mg/l < 2,0 

Température °C 12,0 

CO2 libre mg/l 9,3 

Conductivité mS/cm 344,2 

pH - 7,4 

TA °F -

TAC °F 11,8 

TH °F 14 

SAF °F 6,9 

CMT mg/l 154,1 

TSD mg/l 239,3 

Valeur de la balance ionique % 0,9 

Anions Valence Masse molaire Concentrations 

- g/mol mg/l méq/l °F mmol/l 

Carbonate (CO3
2-) 2 60 - - - -

Bicarbonate (HCO3
-) 1 61 144,83 2,37 11,87 2,37 

Sulfate (SO4
2-) 2 96 22,60 0,47 2,35 0,24 

Chlorure (Cl-) 1 35,5 30,21 0,85 4,25 0,85 

Nitrate (NO3
-) 1 62 3,63 0,06 0,29 0,06 

Silicium (exprimé en SiO2) 1 60 11,00 0,18 0,92 0,18 

Fluor (F-) 1 9 0,16 0,02 0,09 0,02 

Phosphore (PO4
3-) 3 94,5 0,21 0,01 0,03 0,00 

Hydroxyle (OH-) 1 -

Total anions - - 212,64 3,96 19,81 3,72 

Cations Valence Masse molaire Concentrations 

- g/mol mg/l méq/l °F mmol/l 

Calcium (Ca2+) 2 40 45,70 2,29 11,43 1,14 

Magnésium (Mg2+) 2 24,4 6,39 0,52 2,62 0,26 

Potasium (K+) 1 29 4,60 0,16 0,79 0,16 

Sodium (Na+) 1 23 22,00 0,96 4,78 0,96 

Fer (Fe2+) 2 55,8 0,05 0,00 0,01 0,00 

Cuivre (Cu2+) 2 < 0,02 

Zinc (Zn2+) 2 < 0,02 

Aluminium (Al3+) 3 < 0,02 

Hydronium (H+) 1

Total Cations - - 26,65 3,93 19,63 2,52 

Tournez la page S.V.P.
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Annexe N°8 : Echangeur à plaques

Extrait de la documentation technique 

Caractéristiques thermiques des échangeurs à plaques

N° série 700 800 900 

Modèle 710 810 910 
Pnominale kW 28 80 149 
Péchangée kW 28 82 149 

Qv' m3/h 2,7 3,6 6,7 

Qv" l/min 9,0 26,0 47,5 
Te' °C 65,0 65,0 65,0 
Ts' °C 56,0 45,5 45,9 
Te" °C 10,0 10,0 10,0 
Ts" °C 55,0 55,0 55,0 

nplaques* 10 10 10 
S. échange m² 0,76 1,86 2,23 

*  le nombre de plaques comprend les plaques d’extrémité 
supportées par les flasques avant et arrière de l’échangeur.

Caractéristiques hydrauliques des échangeurs à plaques
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Tournez la page S.V.P.
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Annexe N°10 : Chloration 

Eau de javel : L’eau de javel est une solution d’hypochlorite de sodium. L’hypochlorite de sodium réagit, mélangée
à l’eau, pour former de l’acide Hypochloreux, selon la réaction suivante : 

      

ACIDE HYPOCHLOREUX : L’acide Hypochloreux HClO, aussi appelé chlore libre actif, est un acide faible qui peut 
réagir dans l’eau pour former de l’hypochlorite ClO- . Cette espèce est 80 à 100 fois moins désinfectante que 
l’acide hypochloreux.

Avec K1 tel que :
Température en [°C] K1 [mol/l-1]

0 1,5 . 10-8

5 1,8 . 10-8

10 2,0 . 10-8

15 2,3 . 10-8

20 2,6 . 10-8

25 2,9 . 10-8

30 3,1 . 10-8

60 7,4 . 10-8

90 12,6 . 10-8

Remarque : La concentration en chlore libre d’une eau de javel est la somme des concentrations en acide 
hypochloreux et en hypochlorite, exprimée en mg de Cl2 / litre. 

% de CHLORE LIBRE ACTIF EN FONCTION DE LA TEMPERATURE ET DU pH 
pH 6,5 6,6 6,7 6,8 6,9 7 7,1 7,2 7,3 7,4 7,5 7,6 7,7 7,8 7,9 8

T = 0°C 95,5 94,4 93,0 91,4 89,4 87,0 84,1 80,8 77,0 72,6 67,8 62,6 57,1 51,4 45,6 40,0 
T = 5°C 94,6 93,3 91,7 89,8 87,5 84,7 81,5 77,8 73,6 68,9 63,7 58,3 52,6 46,8 41,2 35,7 
T = 10°C 94,1 92,6 90,9 88,8 86,3 83,3 79,9 75,9 71,5 66,6 61,3 55,7 49,9 44,2 38,6 33,3 
T = 15°C 95,5 94,4 93,0 91,4 89,4 87,0 84,1 80,8 77,0 72,6 67,8 62,6 57,1 51,4 45,6 40,0 
T = 20°C 92,4 90,6 88,5 85,9 82,9 79,4 75,3 70,8 65,8 60,5 54,9 49,1 43,4 37,9 32,6 27,8 
T = 25°C 91,6 89,6 87,3 84,5 81,3 77,5 73,3 68,5 63,3 57,9 52,2 46,4 40,8 35,3 30,3 25,6 
T = 30°C 91,1 89,0 86,6 83,6 80,2 76,3 71,9 67,1 61,8 56,2 50,5 44,8 39,2 33,8 28,9 24,4 
T = 60°C 81,0 77,2 72,9 68,2 63,0 57,5 51,8 46,0 40,4 35,0 29,9 25,3 21,2 17,6 14,5 11,9 
T = 90°C 71,5 66,6 61,3 55,7 50,0 44,2 38,7 33,4 28,5 24,0 20,1 16,6 13,7 11,2 9,1 7,4 

DEGRE CHLOROMETRIQUE :

La concentration de l’eau de Javel peut être exprimée en % de chlore libre, ou en degré chlorométrique.  Cette 
échelle permet de comparer les produits chlorés entre eux par rapport à une référence qui est le chlore gazeux 
Cl2 : « Di chlore ». Et, en effet, une eau de javel  à 15 °Cl est capable de libérer 15 Normaux litres de Di Chlore par 
litre d’eau de javel quand on la fait réagir avec un acide.

DUREE DE STOCKAGE :

L’eau de javel est un produit qui résiste mal aux agressions du temps : 
 Les rayonnements UV décomposent les molécules de chlore libre. 

Le contact avec le gaz carbonique de l’air modifie l’équilibre chimique de l’eau de javel pour libérer le 
chlore sous forme de di chlore gazeux. 

 La température accélère ces phénomènes.

Ainsi, on considère qu’une solution concentrée d’eau de javel, en contact avec l’air, perd 10 % de son pouvoir 
désinfectant en 4 semaines, à une température de 20°C.

NaO
2
1ClNaClO

NaOHHClOOHNaClO

2

2

][
]].[[ 3

1

32

HClO
ClOOHK

ClOOHOHHClO

Tournez la page S.V.P.
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Annexe N°11 : Détermination de la classe particulaire pour une salle blanche 

Classes de propreté
La norme ISO 14644 est basée sur l’utilisation d’une formule de classification désignant la propreté particulaire de 
l’air par un numéro de classification N, 1 à 9 :  

08,21,010 D
C N
n Où,

Cn :  est la concentration maximale admissible (nombre de particules par m3 d’air) de particules en suspension 
dont le diamètre est égal ou supérieur à D

N : est le numéro de la classe ISO
D : est la taille considérée des particules en m
0,1 : est une constante qui a les dimensions du m (taille de la particule de référence 0,1 m)

Taille  
( m)

Particules/pied cube Particules/litre 

Sale* Propre** Sale* Propre** 
0,1 3 x 108 1,5 x 107 1 x 107 5 x 105

0,3 1 x 107 6 x 105 3 x 105 2 x 104

0,5 2 x 106 3 x 104 3 x 104 1 x 103

* Zone urbaine  ** Zone rurale 

Tableau N°1 : Nombre de particules plus grand qu’une dimension donnée dans l’air 
extérieur (source CAMFIL)

Taille  

( m)

Personnel 

Malade 
au repos Maximum 

Personnel marchant, en 
vêtements spéciaux salles 

blanches 

Personnel marchant avec 
précaution, en vêtements 

spéciaux haute qualité

0,1 1 x 106 5 x 104 5 x 103 4 x 104

0,3 4 x 105 2 x 104 2 x 103 1,6 x 104

0,5 2 x 105 1 x 104 1 x 103 8 x 103

Tableau N°2 : Génération de particules par personne et par seconde 
(source CAMFIL)
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Annexe N°12 : Récapitulatif des déperditions et des apports – Zone onco-hématologie

Les déperditions sont calculées conformément à la norme NF EN 12 831 « Méthode de calcul des 
déperditions calorifiques de base » et la Réglementation Thermique 2005 (RT 2005).

Récapitulatif des déperditions pour les chambres de greffe 22 à 25

Références Surface  
(m2)

Déperditions 
(W) 

CH 22 18,90 831 

CH 23 18,77 811 

CH 24 18,82 818 

CH 25 18,90 1 153 

Niveau 0 75,39 3 613 

Récapitulatif des apports pour les chambres de greffe 22 à 25

Références Maximum Nombre 
occupants 

Volume  
(m3)

Sensible  
(W) 

Latent  
(W) 

Total  
(W) 

CH 22 17 h en 
septembre 1 47,25 1 697 109 1 806 

CH 23 17 h en 
septembre 1 46,92 1 738 109 1 847 

CH 24 17 h en 
septembre 1 47,05 1 741 109 1 850 

CH 25 17 h en 
septembre 1 47,25 1 775 109 1 884 

Niveau 0 - - 188,47 6 951 436 7 387 

Tournez la page S.V.P.
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Annexe N°14 : Documentation technique partielle  

des armoires de climatisation des chambres de greffes 

Chantier : PRC Référence offre : 
Références : Chambre de greffes et onco-hématologie

Armoire : CNL3W 6 BD Tableau électrique : A définir
                Livraison en deux parties Entrée d’air : Dessus Sortie d’air : Dessus 

Dimensions (HxLxP)  [mm] H 1960 L 2760 P 1090 Poids total : 1200 kg 

Armoire de traitement d’air hygiénique compact « CLINICAIR » classée suivant la norme EN 1886

Centrales de traitement d’air type « Hospitalier ».
Châssis de type monobloc, réalisé en profilés d'aluminium de 40 mm assemblés avec joints.
Isolation thermique et phonique assurée par des panneaux démontables formant la carrosserie en double peau 
en acier 15/10 extérieur et 8/10 intérieur avec laine de verre haute densité 45 kg/m³.
Système de fermeture des panneaux par système autobloquant haute compression. 
Panneaux d'habillage galvanisé avec isolation par Mousse standard 4 côtés.
Bac condensats amovible pour nettoyage avec siphon rigide démontable, réalisé en acier inoxydable type 316L.

Fonds de l'armoire incliné avec bouchon de vidange et bords remontés, réalisé en acier inoxydable type 316L.
L'armoire dispose de pieds réglables en hauteur DIAM= 40 mm 

Ventilateur : Roue libre  
Débit d’air : A définir
P. disponible : 1 200 Pa 

Tension : 400V / 3 Ph / 50 Hz 
Puissance absorbée : 2,79 kW 
Rotation : 2751 RPM 

Sécurité : Protections thermiques 
Variateur de vitesse 

Batterie eau froide 
Puissance totale : A définir
Puissance sensible : A définir

Fluide : Eau 
Contenance eau : 9 litres 
Echangeur testé à 32 bars

Nombre de rangs : 6 
Nombre de circuits : 24 
Pdc fluide : 17 kPa 
Pdc air : 150 Pa 

Batterie chauffage à eau  
Puissance totale : A définir
Puissance sensible : A définir

Fluide : Eau 
Contenance eau : 3 litres 
Echangeur testé à 32 bars

Nombre de rangs : 2 
Nombre de circuits : 8 
Pdc fluide : 10 kPa 
Pdc air : 40 Pa 

Tournez la page S.V.P.
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Annexe N°16 : Classification des filtres à particules

Tournez la page S.V.P.
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